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L'hon. M. HOWE: L'assurance que le voi-
turier a mise sur l'aéronef peut être périmée,
ou la commission peut soudainement aippren-
dre que le certificat du voiturier est annulé
parce que l'aéronef n'est pas navigable. Il
peut devenir nécessaire de suspendre un per-
mis saris préavis. A tout événement, il fau-
drait une bonne raison pour que la commis-
sion décide quoi que ce soit qui iîîuîse aux
exploitaitions d'unî voiturier.

M. HAZEN: Noen est-il p'is ainsi? Le
projet (le loi devrait contenir un irticle ré-

gî-1n.lannulation dc s cern ticats d'exploita-
tien. Il y en a uin ur l'annulaîtion c&s pcrmisîI
ni ii non sur l'iiinîil:tion des cct ific ts.

iM. LESAGE: Le pouvoir dlanilcir un ecc
tibecat db'coule e n loi d, clIii d' ecoor
il n'est don c tý,- nCc'.. ci n f. il( mention.
La prot o-il ion cl'auîcnd( 'î' nt naq ite ricn
aà'rtce elle ne fait q1ue le ('arifier. Le
droit. ulémettre un permis rc nferine celuii de
l'annler, de le scuspendre ou de le modifier.

L'lion. M. STIiRLING: Pourquoi ne serait-
il pas possible d'insére r dans le' paragraphe
S les ot"ou touite ptrtie''.

L'lon M. HOWVE: Mon conseiller juri-
dlique ine dit qu'ils lne soni pas né'cessaircs,
mais quo'il n'y a à cela aucun inconvénmeut.

L'lon. M. STIRLIGC: J'es~timne qiu'il v
aurait lieu de lces insýérer.

Lbhon. M.\. HOWE: J'invite le uîini-ýtrc des
Affairces (los anc(iens. combattants à proposer
cde nmodifier l'article 9 tpar l'addition, à ta
ligne 39, dles miots "ou tolite puartie d'cîn
piernîNi." après le mot permiis.

L'lion. M. MACKENZIE: J0 fais la pro-
position en conséquence.

M. LESAGE: Ces mots sont inutiles, c'est
alourdir le texte inutilement.

L'hon. M. MACKENZIE: C'est cependant
faire prenuve de diplomatie.

(L'amendement est adopté.)

M. COCKERAM: Potirqcîoi l'appel doit-il
sadresser au ministre? Si j'étais ministre,
j'appuierais totujours mes subordonnés et c'est,
j 'imagine, l'attitude que prendra le ministre.
Je me demande si l'appel ne devrait pas
s'adresser à un corps juridique quelconque?

L'hon. M. HOWE: Il y a aippel à la Couir
suprême sur les questions juridiques.

L'article ainsi modifié est adopté.)

Sur' l'article 10 (exploitation sans permis).

M. CASE: Cet article prévoit que quicon-
que exploite un service aérien commercial
sans permis valable est passible, scur déclara-

[M. Hazen.]

tien sommaire de culpabilité, d'une amende
de cinq mille dollars ou d'un emprisonnement
cde six mois, ou à la fois de cette amende et
(le' ec emaprisonnement. L'amende semble
arbitraire.

L'lion. M. HOWE: L'honorable député ne
doit lias oulier que cinq mille dollars est le
montint ni'xiniumn de l'amnende. -Nous îouî-
vons. avoir affaire à dles sociétés puissantes
et, des cruenides dc mille dollars, pa.r exempllle,
peiii c iici léa, îce pour' dIes infractions

M\L HAZI PoI'urquoi alcrs ne 1is nous.
(il eir c ui au tceciao de l'5cile3 Les mots
îîci mnilh bu1,s dlevraiet i'c irécédés
dus 'lois 'S'cc:itV.' i ]:. nim de
'ýinq initel îtîl doit c'on iiil1c t' 1' i:i iiiil ii
te !*io id11, '. O 1iiii le clii, hý ]1nî.nr , j

nie les' c c1"oî.'ucxél ' pa.." ofrié
iiiit là l'art iol 5, cloivent ê r" i-'e't aait
le niot ''cm1q.

L'bon. -M. HOW'E: Ou peuit liii imposer
'aic îîdc ou la prison ou le" cieux.

M. LESAtGE: La loi dci Colleg' clcs îîîé-
clîcins, dt' la prov ince de Québec pres.crit que
dans le cas d'un troisiè'me délit on imiposera
tie amnende' cie S200 ou un ternie d'emprison-
noiîtent dc soixanîte J1ours'. Cependant, nos tri-
biînaux tont interprété cette disposition comme
n'étanit pas, une peine maximumn miais Lin mon-
tanît déterminé parce qu'ýon n'y dit pas "n 'ex-
ceédant il pi''. Je crois que les niots "n'excédant
pas." dlevraient se tr'ouver' dans~ cet ar'ticle.

L'bon. M. HOWE: Je demnandecrai à mon
collègue <le pr'opos.er iuo l'articlt' 10 s.oit mo-
difié cn insér'ant à la ligne 2 dela page 5 les
miots "n'excécdant pas" auvant les mots "cinq
milles".

L'lion. M. MACKENZIE: Je fais cîne pro-
pîosition on ce sens.

(L'amendement est adopté.)

M. LESAGE: Est-ce, que le même pr'incipe
ne s'applique pas dans le cas de, l'emprison-
nement?

NI. HAZEN ý,: J'aimerais qu'on suive la ré-
dciltion de l'article 5.

L'lion. M. HOWE: Je suis de cet avis.
Je demanderai à mon collègue de proposer
que l'article soit modifié on insérant les mots
n'excédant, pas'' avant les mots "six mois''

à la ligne 3.

L'lion. M. MACKENZIE: Je fais une pro-
position en ce ses

M. Mac.NICOL: Il vous faudra reprendre
l'ar'ticle 5 et faire la même chose.

L'hon. M. STIR1LING: Nous devrions nous
on tenir à la rédaction de l'article 5 que voici,


